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  Organes subsidiaires du Conseil économique et social  
et de l’Assemblée générale dans les domaines  
économique et social et les domaines connexes 
 
 

  Note du Secrétaire général 
 
 

  Rectificatif 
 
 

 Remplacer le texte actuel des paragraphes 237 et 238 par le texte suivant :  

237. Conformément à l’article 18 du Règlement intérieur du Conseil 
économique et social, le Comité élit chaque année, au début de sa première 
séance, un président et quatre vice-présidents. Comme prévu à l’article 19, les 
membres du Bureau sont rééligibles. L’un des vice-présidents est 
ultérieurement désigné pour assurer les fonctions de rapporteur. 

238. Lors de l’élection du Bureau, il est dûment tenu compte du principe de la 
rotation géographique équitable. 

 


